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2012 DPE 87 / DGRI 71  Subvention (20 000 euros) avec convention avec l'association Kounda78 
Solidarité Mali (78) pour son projet d’adduction en eau potable et réalisation d’un périmètre maraîcher 
dans le village de Kounda, au Mali. 

 
 

Mme Anne LE STRAT, M. Pierre SCHAPIRA, rapporteurs. 
 

--------- 
 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 
 
 

Vu le projet de délibération en date du  30 octobre 2012, par lequel M. le Maire de Paris lui propose 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement à l'association Kounda78 Solidarité Mali (78) pour son 
projet d’adduction en eau potable et réalisation d’un périmètre maraîcher, assainissement dans le village 
de Kounda, commune de Hawa-Dembaya, région de Kayes, au Mali ; 
 
Sur le rapport présenté par Mme Anne Le Strat au nom de la 4e Commission et par M. Pierre Schapira au 
nom de la 9e commission ; 
 
 

Délibère 
 
 
Article 1: M. le Maire de Paris est autorisé à signer une convention, dont le texte est joint au présent 
projet de délibération, avec Kounda78 Solidarité Mali. 
 
Article 2: La Ville de Paris contribuera à ce projet de solidarité internationale à hauteur de 20 000 euros 
en 2012, 2013 et 2014 versés à l’association Kounda78 Solidarité Mali (No de tiers SIMPA 51261, No de 
dossier SIMPA 2011_05574, No de tiers ASTRE 51261, No de dossier ASTRE 2012_06782) pour son 
projet d’adduction en eau potable et réalisation d’un périmètre maraîcher, dans le village de Kounda, au 
Mali . 
 



Article 3: Les dépenses correspondantes, évaluées à 20 000 euros, seront imputées sur l’article 6743 de la 
section de fonctionnement du budget annexe de l’eau de la Ville de Paris pour l’année 2012 et les années 
suivantes, sous réserve du vote des crédits par le Conseil de Paris. 
 
 
 
 


